Donner une parti de son heritage en argent

Par titio, le 30/03/2011 a 14:07

Bonjour,rnJE SOUHAITERAIS SAVOIR SI UN DE MES FRERES PEU ME DONNER UNE
PARTIE DE SON HERITAGE EN ARGENT? HERITAGE DE NOTRE DEFUNT PERE?CAR IL
SOUS TUTELLE ET A PEUR DE NE POUVOIR UTILISER SON ARGENT COMME IL LE
SOUHAITE?SI MA QUESTION N'est pas tres clair merci de me le faire savoir cordialement
titio

Par amajuris, le 30/03/2011 a 16:24

bjr,rndéja écrivez en minuscules,rnil faut poser la question au tuteur de votre frére.rncdt
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